
   

 

 

 

   
 

 

 

À L’attention de M. Thomas Fatôme 

Directeur général 

Caisse nationale de l’Assurance Maladie 

26-50 avenue du Professeur André Lemierre 

75020 Paris 

 

Paris le 20 septembre 2024 

 

Monsieur le Directeur général, 

 

Dans le cadre de la règlementation du droit de grève dans les organismes de Sécurité Sociale 

et leurs établissements, l’intersyndicale CFE-CGC-CGT-FO-SGPC-SNFOCOS dépose un 

préavis de grève pour la journée du jeudi 3 octobre 2024. 

 

Ce préavis court pour la journée entière. Il concerne les 17 établissements régionaux et 

nationaux de la Caisse nationale et du Service du contrôle médical. 

 

La revendication unitaire portée l’intersyndicale : 

 

- Le retrait du projet de transformation de service du contrôle médical fourni le 18 

septembre au élu(e)s du CSE-Central. 

 

Veuillez agréer, monsieur le Directeur général, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Les délégués syndicaux centraux 

 

Luc Béranger (FO) 

Hélène Azoury (SNFOCOS) 

Maria-Dolores Suarez (CGT) 

Yves-Marie Lagron (CGT) 

Yvan Martigny (SGPC) 

Marc Masure (CFE-CGC) 

 


